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La Cellule Alpine de Recherches Archéologiques a pour vocation d’être un service public du 
Conseil Général des Hautes-Alpes, rattaché au Musée Muséum départemental au sein de 
l’Agence Culturelle départementale. Créée en 2011, elle est depuis 2013, agréée par le 
Ministère de la Culture et de la Recherche pour la réalisation des diagnostics en archéologie 
préventive au cas par cas réalisés sur l’ensemble du département des Hautes-Alpes. La CARA 
est actuellement composée d’une équipe de 3 archéologues, en lien de mutualisation avec les 
agents du Musée Muséum départemental et de l’Agence Culturelle. La Cellule Alpine de 
Recherches Archéologiques a pour finalité de fonctionner à court terme avec un pilote, chef 
de service.  
Le Conseil Général recrute un(e) pilote pour diriger et assurer la responsabilité et le suivi 
scientifique de la Cellule Alpine de Recherches Archéologiques.  
 
PROFIL DE RECRUTEMENT  
Référence statutaire : Cadre d’emploi d’Attaché de conservation du patrimoine (filière 
culturelle de la fonction publique territoriale) 
 
MISSIONS  
 
Organise, coordonne et gère l’activité de la CARA en cohérence 
avec la politique départementale et dans le cadre de la législation 
et de la réglementation de l’archéologie et des biens culturels, meubles 
ou immeubles. 
Développe l’archéologie préventive.  
Conduit et développe un travail en partenariat avec les institutions 
en charge de l’archéologie et de la recherche 
scientifique à l’échelles régionale et nationale 
(SRA, Inrap, Laboratoires de recherche) 
voire même internationale (transalpine). 
 
 
 
 
 
 



CADRE HIERARCHIQUE 
Est placé sous l’autorité hiérarchique du Conservateur en Chef du Musée Muséum 
départemental avec à court terme une évolution de ce cadre. 
Encadre les agents affectés à la CARA et aux missions d’archéologie dont il a la charge  
 
ACTIVITES PRINCIPALES  
 
Management   

• Encadre, coordonne, forme et gère les agents de la CARA et les équipes de recherche 

archéologique en lien avec l’archéologie préventive. 

• Organise et coordonne l’activité de la CARA, notamment pour l’archéologie préventive, en 

concertation étroite avec les directions concernées en ouvrant des transversalités 

interservices et des portages en mutualisations de moyens.  

• Veille au respect des lois et aux réglementations de l’archéologie 

• Encadre et suit l’organisation globale des chantiers, notamment pour les suivis scientifiques,  

l’hygiène et la sécurité.  

Gère et exécute le projet scientifique et culturel et le budget de la CARA  
• Supervise la gestion scientifique, administrative et financière des actions archéologiques de 

la CARA, en particulier pour la recherche en archéologie préventive, pour la redevance et la 

recherche de moyens. 

• Veille at œuvre au bon fonctionnement de la CARA et apporte un cadrage aux suivis de la 

sécurité des agents, des locaux, des mobiliers archéologiques et du matériel mis à 

disposition.  

• Contribue à la veille des sites  archéologiques du département et à leur entretien. 

• Répond et initie des programmes spécifiques liés à l’archéologie alpine et aux besoins de 

partenaires potentiels.  

Conduite de projets et d’opérations  
• Instruit, conduit et agit avec des responsabilités d’opérations d’archéologie préventive 

(phase de préparation, terrain), principalement dans des zones d’altitude, assure 

l’exploitation scientifique des données (étude, publication, médiation). 

• Supervise et coordonne l’ensemble des opérations d’archéologie préventive menées par la 

CARA. 

• Conçoit et définit des outils stratégiques pour la mise en place des opérations de diagnostic. 

• Conçoit et coordonne des projets d’étude et de valorisation du patrimoine archéologique, 

dans un objectif de partage et de vulgarisation des connaissances. 

• Initie, conçoit et promeut des actions d’inventaire, de conservation, de protection et de 

restauration du patrimoine historique et archéologique meuble, immeuble, enfoui ou 

monumental.  

• Développe des recherches et des projets partenaires en particulier avec le département des 

Alpes de Haute Provence, l’Inrap, les universités et laboratoires. 

• Contribue à la valorisation territoriale, aux médiations et rencontres auprès des décideurs, 

aménageurs, habitants et acteurs du tourisme patrimonial afin de faire comprendre et de 

développer l’archéologie alpine. 



• Veille au respect des patrimoines archéologiques et s’inscrit dans la dynamique citoyenne de 

suivi de ces derniers.  

 

Etudes, recherches et publication :  
• S’inscrit dans une continuité scientifique de savoir-faire et de médiation de la fouille au 

musée et du musée à la fouille. 

• Monte, conduit des programmes de recherche et d’études dans le domaine des sciences de 

l’homme, en rapport avec l’archéologie.  

• Assure la diffusion des inventaires, des résultats des recherches et des études scientifiques, 

des actions et interventions patrimoniales,sous forme de rapports, articles, ouvrages, 

plaquettes, communications, avec l’approbation de la hiérarchie.  

• Participe à l’enrichissement de la carte archéologique. 

Le métier s’exerce avec déontologie et de manière autonome dans un cadre de responsabilités 
importantes.  
L’activité s’effectue généralement dans un bureau, dans une unité d’étude ou de recherche, 
mais aussi à l’extérieur, avec des contacts fréquents sur le terrain, et des formes d’échanges et 
de collaboration étroites au sein de la communauté scientifique et des administrations et 
auprès de la population.  
L’activité implique des horaires irréguliers et des déplacements, de durées et de fréquence 
variables, sur des lieux de relation et de collecte d’information. 
 
PROFIL DU CANDIDAT 
 

• Diplôme de deuxième ou troisième cycle de l’enseignement supérieur, master, doctorat ou 

équivalent, ou diplôme d’une grande école. Spécialité souhaitée dans un champ 

chronologique et/ou technique. 

• Expérience confirmée (minimum 5 ans) et actualisée d’encadrement d’opérations en 

archéologique préventive (Responsable d’Opération, diagnostics et fouilles ) et très bonne 

connaissance de l’environnement réglementaire, juridique, scientifique, budgétaire et 

institutionnel de l’archéologie en France. Une expérience en collectivité territoriale serait 

appréciée. 

• Capacité à l’encadrement d’équipes et à la communication institutionnelle, au suivi des 

calendriers opérationnels pour répondre dans les délais et budgets impartis. 

• Connaissances des techniques de conservation préventive et des méthodes d’inventaire et 

de gestion du mobilier archéologique. 

• Maîtrise des outils informatiques propres à l’archéologie (DAO/PAO, bases de données, SIG). 

• Maîtrise des règles d’hygiènes et de sécurité relatives aux chantiers de fouilles 

archéologiques.  

• Qualité d’organisation, d’anticipation, d’initiative et de décision. 

• Esprit d’équipe. 

• Curiosité et motivations pour poursuivre des recherches personnelles. 

• Permis de conduire B exigé. 

Autre 
Disponibilité immédiate 


